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1) Damals fand vom 11.-12. Mai 1650 in Luzern eine Tagsatzung der V kath.
orte statt, 8. EA VI 1, 28 (Nr. 24).
2) s. EA VI 1, 29 h sowie AH 27/81
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Original, mit Siegel - AH 98, 338-339 - Blatt 339° leer
195
1744 Mai 30., [Abtei] Wettingen A

SCHREIBEN VON P. GEROLD B[RANDEN]BERG AN [BEAT] FIDEL ZURLAUBEN
"DE THOURN ET GESTELLENBOURG CAPITAIN AUX GARDES
SUISSES DE SA MAJESTE TRES CHRETIENNE [LUDWIG XV.]",
UG

"A ce que je voi par L‘'agreable votre du 14.™® de ce mois, vous avés
bien ris de ma vision; est ce peutétre que vous étes persuadé gue Les
songes n‘ayent point de fondement, vous vous trompés bien.

Artemidore [von Ephesus] qui a passé pour le premier genie de son
temps en La science des songes en fait ainsi La definition disant,
qu’ils sont des mouvements de L‘’ame des differentes formes significa-
tifs des bons ou de mauvais effets, et par ainsi il meritent bien
gqu‘on y prend garde. Ammien Marcelin asseure que les songes seroient
indubitables si nous ne nous trompions par des fausses conjectures.
somniorum rata fides et indubitabilis foret ni conjectura ratiocinan-
tis falleremur. et [Marcus Tullius] Ciceronm dit que ce sont signes
certains par lequels nous ne pourions étre trompés si ce n’est par
notre erreur.

Dieu méme s’en est servy en plusieurs rencontres, c’est ce que Job dit
au Chap: 33 que Dieu se communique et parle aux hommes par le moyen
des songes dans le sommeil. C’est pourquoy Sinesius [von Kyrene] aver-
tit un Chacun de remarquer ses songes, Les differents evenements qui
s‘en suivent, confronter L'evenement avec le songe et en tirer des
régles qui forment peu a peu un art. sur tout il est essentiel de
croire aux songes pour en recevoir d'efficaces, Ceux qui sont persuadé
que les songes sont des folies, sont des foux eux mémes, s’'ils s'y
amusent, car dans ce sentiment ils ne feront gque des extravagances,
d’autant que L'’esprit praeoccupé ne portera jamais au vray et en sera
detourné par 1'impression qu’‘on lui donne de jours. il n’y a que la
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vraye croyance qui fasse les miracles, c’est elle seule qui peut por-
ter de nuit notre ésprit sur le mont Parnasse pour y decouvrir des
choses a l'’avenir.

affin pour vous ne rompre pa[s] La téte je m‘en passe de vous alleguer
des exemples convainquantes a la faveur des songes. voycy des penses
Extravagantes durants les douleurs des dents

Monsieur excuses mon hardiesse de vous parler de cette sorte, puis-
qfue] ... vous voules de continuer le Commerce des lettres je n’'ay des
autres nouvelles que ceux qui se presentent a ma fantasie pendant la
nuit c’est a vous de me faire part des nouvelles de la France ou bien
de mes freres! si vous plait. en attandant votre Chere presence je
suis ...

Mon tres heumble Respét a Monsieur notre Oncle [Abbé Beat Jakob Anton
Zurlauben, des Absenders geistlicher Vater]

Ma soeur [Maria Anna Euphemia? Brandenberg] sera bientot d’accord avec
Mr ... f?jz [- sollte es hiebei um deren Verheiratung gehen, so ehe-
lichte diese dann 1745 Beat Jakob Wickart -] puisque le bruit court
que la plupart des voix ne lui manquera pas pour avoir L‘’honorable
Charge d‘un Chasse-coquin, ce sera a nous de les feliciter Adieu."

1) Deren Namen s. bei Meier/Zurlaubiana 1003. unter Maria Helena Barbara
Zurlauben. Zu den dort aufgefilhrten 13 Kindern gesellt sich freilich
noch Maria Jakobea Genoveva Brandenberg, die 1715 geboren wurde, jedoch
bereits 1716 verstarb.
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Original, Siegel weggerissen - AH 98, 340-341
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1695 Juli 3., [Kloster?] Seedorf A

SCHULDTILGUNGSVERTRAG! VON ANNA MARIA SPECK MIT HPTM. [HANS
HEINRICH] HESS, VON ZURICHZ

"Jch Anna Maria Zur Lauben ... gebohrne Spekhin [- Witwe von Hein-

~rich II. Zurlauben -] Von Zug, bekhenne, dass Jch uff dato mit H.

haupt. Hessen von Ziirich, wegen seiner ansprach, so er annoch uff mihr
hatt, Und sich in billichkheit Vast 4000 frankhen belaufen Thdte, mich
mit Jhme dahin Verglichen, dass ich Jhme Vor gantze seine anforderung
3000 frankhen Zu bezahlen haben solle, welche Summa ich gedachtem H.
haubt. Hessen auf meiner annoch uf der Cron Frankhreich habender an-




	[Seite]
	[Seite]

